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Paris accueille la 1ère conférence européenne 

dédiée à la déontologie 
Vendredi 14 décembre dès 14h, Hôtel de Ville (4e) 

 
Vendredi 14 décembre, l’Hôtel de Ville de Paris accueillera la première 

conférence européenne dédiée à la déontologie et à la transparence de la vie 

publique. La municipalité présentera à cette occasion les outils innovants 

qu’elle a mis en place dans ce domaine. 

 

Code de déontologie, déclarations d’intérêts et de patrimoine, publication des rendez-vous avec 

des lobbys : depuis 2014, Anne Hidalgo fait de Paris une ville pionnière en matière de 

transparence de la vie publique. La municipalité agit pour que les Parisiens puissent accéder à 

toutes les informations concernant l’activité de leurs élus et renforcer la relation de confiance 

avec les citoyens. Elle travaille également au quotidien avec tous les acteurs de la lutte contre la 

corruption et a créé une instance déontologique indépendante, qui veille au respect par les élus 

de ces règles de transparence.  

 

Forte de ce bilan, la Ville de Paris a été choisie pour accueillir la première conférence 

européenne dédiée à la déontologie et à la transparence de la vie publique. Organisée en deux 

temps, cette conférence sera consacrée d’une part à la nécessité de la transparence dans la 

prévention des conflits d’intérêts et d’autre part au travail des collectivités européennes pour la 

création de nouveaux outils.  

 

L’événement mettra à l’honneur le travail de plusieurs autres villes européennes, dont 

Amsterdam et Barcelone, qui seront représentées, et réunira la Haute autorité pour la 

transparence de la Vie publique, l’Agence française anti-corruption, la Procureure nationale 

financier, Transparency International ainsi qu’un professeur des universités.  

 

Personnalités présentes : 

- Anne Hidalgo, Maire de Paris 

- Patrick Bloche, adjoint à la Maire de Paris en charge de l’Éducation, de la petite enfance, des 

familles, de l’organisation et du fonctionnement du Conseil de Paris  

 

Date et lieu : 

Vendredi 14 décembre dès 14h, Hôtel de Ville, 5 rue de Lobau (4e)  
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